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UN PROGRAMME D'ÉTUDE 

SUR L'EMPLOI DU CURSUS RYTHMIQUE 

PAR LA CHANCELLERIE IMPÉRIALE ROMAINE 

D'après les recherches bibliographiques effectuées SUl' l'histoire 
du Cl/l'SUS par mon élève, M. Matei G. Nicolau, il ne semble pas 
que l'attention des philologues ou dcs romanistes se soit jusqu'ici 
dirigée vers les constitutions impériales 1. Louis Havet (en 1892) 2 

et M. Norden (en 1909)3 n'ont fait que des allusions très brèves à 
la possibilité d'y rencontrer le Cllrsus. 1\1. \iVilhelm Rechnitz4 a 
récemment examiné (1925) les clausules des constitutions latines 
de Justinien comme introduction à une étude sur les clausules 
métriques dans les œuvres conservées du jurisconsulte Salvius Ju

lianus. 
A priori cependant, on pouvait penser que le rythme avait été 

observé par la Chancellerie impél'iale puisqu'ill' était par la Chan
cellerie pontificale dès Léon le Grand, pape de 440 à 461. 

1. En particulier, on ne trouve rien da ns l'ouvrage général le plus récent sur 
la question. A. W. de Groot, La Prose métrique des Anciens, Paris, 1927. 

2. Louis Havet, La Prose métrique de Symmaque et les origines du cursus. Paris, 
1892, p. 3 : « Un cursus m'avait été signalé dans d'autres textes analogues, bien 
antérieurs à la restauraLion de Jean Caetani et à la composition des Dictamina 
fl088], entre autre dans les rescrits impériaux que reproduit le Code théodosien. » 

3. Ed . Norden, Die .Antike J(nnstprosa , Leipzig, 1909, p. 946 : « Die aus der kai
serlichen Kanzlei heryorgegangcn SchrirLstlicke halten sich genau an da Gesetz, 
z. B. die schwülstige VOl'l'ede des Edictum Diocletiani a. 301 ») (C. J. L. , VI, p. 82 l.l:): 
« Ebenso der Brief ConsLantins an Porfyrius Optatianus, WOl'aus man lernen kanll, 
dass da Gesetz auch für die Kdtik wichtig ist, cin inschl'ifLlich erhaltener Brier 
desselben (C. l. L., lIT, 352; Bl'lll1s . l<onLes 6 , p. 158) und Erlasse des Codex Theo
dosianus, z. B. vom J. 380 (Cod. Justin., l, 1, t) : cuncLos popnlos quos clementiae 
nostrae regit temperamentum, in tali volumus, etc ... » 

4. W. Rechnitz , tlldien zu Sall,ius Julianus , Weimar, HJ25. 
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Notre étude qui ne sera pour le moment qu'une esquisse très 
rapide du sujet, comportera d'abord la démonstration de l'emploi 
du CUI'SUS dans les constitutions. 

Nous tirerons ensuite les conclusions qui en découlent pour la 
critique de ce genre de textes et qui peuvent s'apercevoir dès 
maintenant, sans attendre un travail de recherches plus complet 
et plus approfondi. 

DÉl\IONSTRATION DE L'EMPI.OI DU « CURSUS» PAR LA CHANCELLERfE 

IMPÉRIALE 

Les constitutions latines des empereurs romains nous sont par
venues par des sources diverses que l'on peut ranger en deux 
grands groupes: 

10 Les lois réunies dans le Code de J llstinien qui s'étendent 
d'Hadrien à Justinien lui-même et dont celles antérieures à Jus
tinien n'ont été introduites dans le Code qu'avec des remanie
ments plus ou moins profonds, des interpolations incontestées. 

20 Les lois conservées en dehors du code de Justinien, soit par 
le Code Théodosien, 

par les Fragmenta Vaticana, 

par la Gollatio mosaicarum et romanal'um legum, 
par la Gonsultatio cuiusdam fJeteris iurisconslllti, 
par certains textes du Digeste, 
par quelques inscriptions ou papyrus. 
Les versions des constitutions contenues dans ce deuxième 

groupe sont en général pures, sauf celles qui sont relatées par 
des juriconsultes au Digeste et qui ont pu subir les mêmes altéra
tions que les fragments de ces jurisconsultes, lesquels, comme on 
le sait, forment les matériaux des Pandectes. Pour vérifier si réel
lement le CUl'SUS a été employé par la Chancellerie impériale, c'est 
de toute évidence dans les éléments du deuxième groupe que les 
sondages ont dû être opérés. 

Ces sondages vont nous faire voir que les quatre sortes de 
cursus - planus, tardus, fJelo:r, dispondaïque - se rencontrent 
dans les constitutions. 



, 
L E .\IPLOI 0 « C JlSUS » flYTH IIQ E. 

10 Cursus planus ( , - - , - ) 

Voici quelques exemples: 
F. V. 43 (298), actionem exchidit. 
F. V'. 293 (293), notionem praebébit. 
Cons. 5. 6 (294), iùris impugnat. 
Cons. 6. 11 (294), mipit efféctum. 
C. Théod. praef. 1, 1, 5 (429), fins de phrases: 

generalitittc subnixas , 
.vitandaque monstrahit. 
sollemnitâte vlligandum. 

C. Théod. 1, 2, 4 (3t9), emoluménta adquirant. 
C. Théod. t , 2, 8 (382), conveniret, aspéxit. 
C. Théod. 1,5, 3 (331), cllstodire debébis. 
C. Théod, 4, 1, 1 , 1 (426), am bigllitate succédat. 

20 Cursus lardus ('- - / - -) 

F. V. 41 (293), iùre dep6scere. 
F. V. 273 (315), providébit illstitiam . 
F. V. 282 (286), tîbi subvéniet. 
Coll. 6. 4. 8 (295), dubitabit inrùere. 
Coll. 10.5. 1 (294?), ordinabit senténtiam. 
C. Théod. 1,1,6 (435), inhibére obstâculum (exemple qui prou

verait le non emploi de la synalèphe). 
C. Théod. 1,4, 3 (426), valére praecipimus. 

3° Cursus yelox (, - - - - 1 - ) 

F. V. 33 (315), audiéntiam praebiturlls. 
F. V. 281 (286), légibus temperabit. 
Coll. 1, 10, 1 (290), volumus liberare . 
Cons. 2, 6 (290), mélius reformâbit. 
Cons. 6, 15 (293), restitui providébit. 
C. Théod . praef. 1, 1, 5 (429) cleméntiae reservata. 
C. Théod. 1, 2, 1 (314), existimes audiéndas. 
C. Théod. 1, 2, 10 (396), competierit testatori. 
C. Théod. 3, 13, 4 (486), fuerit subsecùta. 
C. Théocl. 4, 6, 7 (426), légibus revocétur. 
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40 Cursus disporula 'tque (, - - - '- ) 

F. V. 276 (290) clonavérunt confirméntur. 
F. V. 279 (286), suae providébit. 
Coll. 10,3, 1 (293), ratiône decidétur, 
C. Théod. 1, 2, 5 (325), edfctum supplicétur. 
C. Théod. t, 8, 2 (424), deinceps emittantur. 
C. Théod. 1, 8, 3 (424), iura revoc<Îre. 
C. Théod. 6,27, 2L (426) uidéntur reservàtis. 
Nous avons négligé volontairement dans ces exemples: 
10 Les finales où se trouvent le mot non [F. V. 22' (Dioclet. et 

Max.) : con~élli non d[ébet ]; F. V. 23 (285) : té non adstringet. ] 
Exemples qui se rangeraient sous le Cfll'SUS planlls si l'on joignait 
non au mot postérieur ou au mot antérieur ; 

2 0 Les finales en -[[ln est snI' l'élision desquelles on peut hésiter; 
F. V. 275 (28ô) : sdepe l'escl'ipt tl/n est, qui serait un exemple de 
cursus planus si l'on prononçait: l'escl'I}Jtum'st par élision. 

Il ne faudrait pas s 'imaginer, d'ailleurs , que toutes les finales 
des constitutions, sans exception, sont conformes à l'une ou à 
l'autre de ces sortes de CUl'Sus . Il en est un nombre variable sui
vant les époques, tantôt grand, tantôt faible, qui n'y répondent 
pas. Mais_ cependant dans les sources, les traces du cursus sont 
assez visibles pour faire écarter l'idée que les syllabes rythmées 
des finales seraient assemblées là par le pur hasard. Nous indi
quons plus loin brièvement suivant quelle courbe l'évolution du 
cursus s'est opérée. 

Il 

DE L'UTILISATIO J DU « C RS US » DANS LA CRITIQUE DES TEXTES 

1 0 Pour la décou~erte des interpolations 

De même que les philologues se sont servis de l'observation du 
cursus dans certains passages des sources littéraires pour en dé
montrer la corruption, nous pouvons utiliser le même critère à 
l'égard des constitutions, pour en démontrer les interpolations. 
C'est naturellement dans les versions des constitutions au Code de 
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Justinien - notre premier groupe - que nous ferons application 
de ce critère. 

Exemples: 
al C. 7,60, 1 (293) ... tamen ceteri non [alias] ad soluti6nem ur

guéntur, [nisi debitum fuerit probatum]. 
Les passages entre crochets sont certainement interpolés pour 

deux motifs : 1° parce que la forme alias nisi est connue comme 
un crit~re d'interpolations; 2° parce que la finale n'obéit pas au 
cursus. Au contraire, on trouve dans les mots ad solutionem u/"
gfléntur une application du cu/'sus planus (l'u du groupe -guen
étant consonne) : c'était là la véritable finalc de la constitution. 
hl C. ,42,8, 1 (293) ... intellegis nullam te ex ejus pacto contra 

quem supplicas actionem [stricto iure] hahére : [utilis autem 
tibi propter aequitatis rationem dabitul' depositi actio]. 
L'interpolation des mots entt-e crochets est admise par la ma-

jorité des romanistes pOllr des raisons historiques de fond. La 
finale entre crochets n'est pas conforme au Clll'SUS. C'est, je pense, 
une scolie (non une interpolation de Justinien) qui a provoqué par 
antithèse l'addition antérieure [striclo Ùtl'e]. Les mots entre 
crochets éliminés, la version originaire finissait correctement par: 
actionem habél'e, exemple de cu}'sus planlls. 

2° POUl' le choi.x ent/'e les leçons des textes. 

L'inobservation du cursus suscite dans certains cas le doute sur 
l'authenticité de la leçon donnée par les manuscrits du Code de 

Justinien. 
Exemples: 

al Code: 3, 38, 3 (290) in melills l'efol'mabitul'. 
Avec cette leçon-là le Cllrsus manque; si l'on adopte la leçon in 

mélius l'eformdbit, la finale se range sous le cursus ~elox. Or pré
cisément cette leçon est celle du texte géminé de la constitution 
dans la Cons. 2, 6, qui porte parfaitement: in rnélius reformabit. 
bl Code, 6, 26, 1 (146), se termine par in institutione expressae 

su nt qui n'est pas conforme au ('{{l'su. La version géminée des 
Institutes de Justinien (2, 15, 2) porte: in institutione expréssit 
(application du cursus planus ). 
La rédaction au Code du texte au passif est d'ailleurs de forme 

non classique tandis <Ille la rédaction aux Institutes à l'actif est 
d'un bon style. 
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cl F. V. (286) (au milieu) : si tamen legis Falcidiae ratio com
minui eam nec exegerit (leçon de V 1 admise par Mommsen). 
On doit lui préférer la correction de Vez. suivie par Mai: nisi

eam exégerit qui est à la fois plus pure (car la forme si nec est ar
chaïque) et soumise au cursus tordus. 

ao POUl' l'amélioration des éditions. 

Nous avons déjà montré incidemment comment l'observation 
du cu/'sus, dont ni Paul Krueger ni Mommsen n'ont tenu compte, 
pouvait servir à améliorer le éditions des constitutions. 

En voici un nouvel exemple: 

F. V. 248 (330) . Les manuscrits portent à la fin de ce paragraphe: 
• necessitatis laqueis adstricti no~a cOl7vnendalione pietatis etiarn 

det,.ectltntes ad~éniant, Mommsen corrige le dernier mot en ad 
(id) ~eni([nt. L'addition de id est inadmissible, car l'éditeur n'a 
pas remarqué qu'elle rompt le cu/'sus tardus. La bonne intention 
de Mommsen de faire comprendre le texte doit céder devant 
cette remarque. Il importe peu que le texte soit difficilement 
intelligible en raison de son mauvais latin, cela tient à sa date 
(330) et an style même des bureaux de Constantin. 

III 

LES pnoBLÈi\1ES A EXAMI ER. 

Si les remarques brièvement faites aujourd'hui semblent ac
ceptables aux philologues et aux juristes, une étude complète des 
constitutions sous l'angle du cursus s'impose. Cette étude devra 
comporter l'examen de quelques problèmes qui nous paraissent de 
la plus haute importance pour l'histoire même du rythme des 
finales: 

10 D'après nos recherches faites en collaboration avec M. Nico
lau les premiers exemples au Code de Justinien seraient d'Anto
nin le Pieux (138-161 ), et la courbe d'évolution del'emploi du cursus 
par la Chancellerie impériale pourrait, sous réserve, se tracer ainsi. 
Le cursus, d'abord rare au ne et au Ille siècle, est assez rigou
reusement suivi à la fin de ce siècle par la Chancellerie de Dio
clétien et de Maximien et par celle des empereurs du IVe siècle, 
quoique à cette époque les exceptions soient encore notables. Sous 
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le règne de Théodose et Valentinien (425-450), au con traire, le 
cursus devient régulier sans exception; il est observé non eule
ment aux finales des constitutions mais aux finales des phrases et 
même des membres de phrases des constitutions. 

C'est sous le règne de Théodose et de Valentinien que le cursus 
de la chancellerie impériale atteint sa perfection typologique, 
selon l'expression de M. Zielinski; la coupe des mots dans les 
finales devient tout à fait conforme à la règle qui sera indiquée plus 
tard par Caetani (1088) : mots de quatre syllabes précédés de po
lysyllabes ou, par exception, pour le cursus planus, mots de trois 
syllabes précédés aussi de polysyllabes. 

Après Théodose et Valentinien il semble que la Chancellerie se 
soit relâchée de ses traditions, car les constitutions de Justinien, 
d'un latin d'ailleurs si incorrect, se soumettent rarement aux règles 
strictes du rythme. 

Notons que l'établissement de la loi d 'évolution nous sera faci
lité par la future publication de la Palingenesia delle constituzioni 
impel'iali romane (Fondaz ione Guglielmo Castelli). 

3° Il Y aura lieu d 'é tudier aussi après les constitutions elles
mêmes le rythme des formules en usage dans la Chancellerie im
périale telles qu'elles nous sont conservées par les Van'ae de Cas
siodore (537 ap. J .-C. ), en attendan t de passer aux formules de 
l'époque franque. 

4° Du point de vue particulier de l'histoire du droit l'ornain nous 
appliquerons à l'ensemble des constitutions la méthode indiquée 
dans cet article, en particulier pour la découverte de nouvelles in
terpolations ou pOUl' la confirmation d'interpolations déjà connues. 

C'est là un travail de longue haleine à l'éclosion duquel le 
concours de la Société des Études latines nous serait un encoura
gement précieux. 

NOGENT-LE-ROTROU, IMPRIMERIE DAUPELEY-GOUVERNEUR 


